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Chers Fonsoises et Fonsois

Voici le dernier numéro du Flash Infos de notre 
mandature. Nous avions prévu de l’organiser sous la 
forme d’un bilan de mandat mais la Loi ne l’autorise 
pas à moins de six mois des élections municipales. Ce 
numéro retrace donc les événements et nouvelles de 
l’année 2018.
Comme vous avez pu le constater sur le terrain, 2019 
fut encore une année riche en travaux d’entretien (trois 
toitures refaites à neuf sur les bâtiments communaux) 
et de travaux plus conséquents comme l’enfouissement 
des réseaux ou le remplacement de l’éclairage public 
dans le bourg. Votre équipe municipale est à nouveau 
cette année plutôt satisfaite d’avoir pu réaliser ces 
chantiers sans augmenter les taux d’imposition 
communaux tout en divisant par deux le niveau de 
remboursement des emprunts depuis 2014.

L’année se termine donc sous une conjoncture plutôt 
favorable car les dotations de l’État ne diminuent plus 
depuis deux ans, notre bilan 2019 sera bientôt voté par 
le Conseil avec un excédent de clôture et l’ensemble 
des travaux est financé.
A cela s’ajoute le fort investissement de plusieurs 
Fonsois qui aident l’équipe municipale pour que votre 
village brille de tous ses éclats !
Je pense bien sûr aux nombreux bénévoles membres de 
nos neuf associations mais aussi aux particuliers qui 
s’engagent sur des projets ponctuels.
Fons c’est tout cela !

Bonne fêtes de fin d’année à tous !

Le maire

Laurent Martin



   L’enfouissement des réseaux dans le bourg
Ce chantier a débuté au mois de novembre 2018. Lors de 
l’ouverture des tranchées dans le bourg, la société en charge 
des travaux a rencontré de nombreuses difficultés en raison, 
notamment, des ouvrages historiques découverts comme le 
pont souterrain situé à hauteur du restaurant. Des solutions 
ont pu être apportées à chacune d’entre elles et depuis le mois 
de juin les réseaux sont enfouis. Cela a juste occasionné un 
peu de retard.

La SAUR a profité de l’ouverture des tranchées dans la rue 
principale du bourg pour remplacer en totalité l’ancienne 
canalisation d’eau. Toutes les canalisations sont aujourd’hui 
en bon état et aux normes.

Cet automne, l’éclairage public qui faisait partie de la 
commande initiale a été entièrement rénové. Dans les 
prochains jours les poteaux seront supprimés et les voiries 
refaites. Ce chantier, en dépit des petits imprévus de dernière 
minute, n’occasionnera aucun dépassement du budget de 
départ. Une très belle opération financée à plus de 80 % par 
des subventions extérieures !

   La toiture 
du gîte communal
Cette toiture n’était plus 
étanche du tout. La 
charpente et l’isolation 
situées au Nord du 
bâtiment se dégradaient. 
Nous avons pris la décision 
de la refaire intégralement 
au printemps dernier. Pour 
ce chantier, nous avons 
trouvé les financements au 
sein du budget municipal.

   La toiture de la halle
Comme nombre d’entre vous ont pu le constater, une poutre 
maîtresse menaçait de casser à tout moment. Elle était 
« pourrie » aux trois quarts. Là encore, nous avons trouvé les 
financements au sein du budget, pour refaire en totalité cette 
toiture en profitant de l’obligation de changer plusieurs pièces 
maîtresses de la charpente.

Le point sur nos chantiers

2019 aura encore été une année riche en chantiers !



   Nos établissements recevant du public
Comme vous le savez tous les lieux publics municipaux 
(Mairie, stade, école, église, bibliothèque et salle des fêtes) 
qui reçoivent du public (E.R.P.) doivent impérativement 
respecter certaines normes de sécurité et d’accessibilité. Cela 
est normal. 

L’État nous rappelle régulièrement que ces mises aux normes 
doivent être réalisées rapidement. C’est la raison pour laquelle 
nous avons commencé ce travail cet été pour l’école et l’église 
avec des travaux portant sur l’installation électrique (la 
sécurité) et l’accessibilité (rampe handicapés pour l’école ou 
plate-forme inclinée et amovible pour l’église). 

Nous réalisons ces chantiers au fur et à mesure en considérant 
nos possibilités budgétaires. Pour l’heure, nous arrivons à 
financer ces travaux dans la cadre du budget.

   La mise en valeur de notre joli village
Nous avons déjà eu l’occasion de communiquer sur ce sujet 
par le biais du site Internet du village. 

Pour ceux qui ne le consultent pas, voici en résumé de quoi il 
s’agit :
Comme vous le savez, régulièrement, des Fonsois nous 
proposent de donner un « coup de main » pour aider la mairie 
à mettre en valeur notre Bourg.

C’est ainsi que les habitants du quartier St André ont proposé 
de planter des végétaux décoratifs sur la butte de terre qui 
masque le nouveau parking de l’église. C’est dans ce même 
esprit que d’autres habitants ont travaillé, fait réaliser et 
installer des panneaux d’accueil et de bienvenue aux trois 
entrées du Bourg ainsi que des panneaux qui viennent 
compléter textes et explications qui se trouvent dans le 
dépliant « Ballade médiévale à Fons ».

Toutes ces personnes (Colette, Jean-François, Bernard, 
Yannick, Jacques, Gisèle, Jacky, Annie, Josiane, Denise, Ginette 
et les autres...) qui interviennent en plus de ce que font tous 
les bénévoles membres de nos belles associations sont 
chaleureusement remerciées par le Conseil Municipal !

Grâce à leur engagement il se fait nombre de choses dans 
notre village que la mairie ne pourrait ni faire ni financer !

   Le nom des rues et la numérotation des maisons 
du Bourg
C’était un engagement, c’est maintenant une réalité ! 

Après un long travail de consultation des habitants dans les 
différents quartiers du bourg, chaque rue, chaque place a 
désormais un nom. Dans la majorité des cas, les noms retenus, 
sont liés soit à l’histoire du lieu soit à des personnes ayant vécu 
à cet endroit. 

En parallèle de ce travail, un plan de numérotation des 
maisons a été établi (ce dernier point répond à une obligation 
légale depuis le 1er Janvier 2018).
C’est pourquoi, vous avez pu apercevoir, apposées sur les 
maisons d’entrée de rue, de jolies plaques !

A partir du 14 décembre, les habitants du bourg pourront venir 
à la Mairie retirer le numéro de leur maison. Ensuite, le nom 
des rues ainsi que le plan des numérotations sera transmis à 
la poste ainsi qu’aux différents services de l’Etat et les sociétés 
de livraison.



Le point sur les animations

La bibliothèque municipale

La bibliothèque municipale de Fons offre aux jeunes Fonsois, 
et ce depuis plusieurs années déjà, des stages d’initiation à la 
BD.
Sous l’œil et le trait avertis de Manu Cassier, bédéiste bien 
connu, une étape de la méthodologie de la bande dessinée 
s’est révélée chaque année aux yeux de nos lecteurs assidus.

C’est d’abord par l’organisation d’une planche, l’utilisation 
et la forme des vignettes, que tout a commencé. Puis le 
personnage, ses détails signifiants, sa posture, sa permanence 
ont été mis en évidence.
Nos jeunes dessinateurs ont pu réaliser leur première planche. 
Ils ont exploré différents plans d’une image et ont essayé 
différents points de vue...

L’année suivante, calme et patience furent nécessaires pour :
- le travail de la couleur,
- l’adaptation de l’ambiance colorée au genre du scénario 
proposé,
- l’orientation vers une technique artistique préférentielle,
- l’exercice au dégradé, à la mise en relief des plans et des 
personnages.

Cette année, c’est avec Jérôme Piot, scénariste, que nos jeunes 
ont abordé la narration par :
- la définition d’un projet à travers l’envie de s’exprimer dans 
un domaine particulier tantôt policier, western, aventure ou 
science-fiction, humour, ou romantisme...
- la création d’une planche selon le thème adopté.

Exploiter le parti pris à mettre en évidence nécessite des 
recherches, des références... 

Les nombreuses bandes dessinées de la bibliothèque 
ont apporté une aide, une inspiration, une incitation à la 
création d’un style personnel à chacun. Toutes ces nouvelles 
découvertes qui passionnent notre groupe de jeunes feront à 
nouveau l’objet d’un stage au mois de mai.

Comme chaque année une exposition des œuvres a eu lieu à 
la mairie de Fons, et nous avons même participé aux festivals 
BD de Martel et ou Cajarc  ! L’aboutissement du projet de la 
bibliothèque municipale de Fons «  La BD de A à Z  » d’est 
déroulé au 1er trimestre de l’année scolaire 2019-2020.

Gisèle Chevallier 
et l’équipe de la bibliothèque municipale

Le salon bio a cette année été consacré au chanvre

C’était la troisième édition du salon Bio à Fons. Organisé 
dans la cadre d’un partenariat entre Mme Jacky Egleman 
et la Mairie, le succès de ce salon ne cesse de croître. 
Cette année,  de nombreux artisans et passionnés du 
chanvre sont venus présenter toutes les techniques et 
utilisations possibles de ce matériau.

La BD prend l’air 2019



Comme en 2018, voici une mosaïque d’images prises au hasard pendant l’année 2019 relatant « les bons moments » organisés par 
nos associations Fonsoises !

Un grand bravo à tous les organisateurs !

Nos associations

Le Presque rien

Le Comité des fêtes

Master class

Crescendo

Artellis

Marché gourmand

Le Rayon d’or 

C’est pour demain !

Animation Apicole Sortie pays Basque avec la Famar

Forest School



L’année 2019 se termine avec un budget en équilibre. Comme l’an dernier nous dégageons un excédent qui sera reporté sur l’année 
2020. Cet excédent sera d’environ 30 000 €.

Cette situation financière qui tient compte de toutes nos dépenses (toutes les factures relatives à nos chantiers sont payées) permet 
d’envisager sereinement l’année 2020. Plusieurs éléments viennent conforter ce constat :

  Notre endettement est très bas. Il a été divisé par deux et demi en six ans (24 000 € par an en 2014 contre 10 800 € en 2020).

  Notre fiscalité est aussi très basse. Avec des taux d’imposition à 9.09% pour la taxe d’habitation et à 9,29% pour la taxe foncière, 
notre commune fait partie des collectivités ayant de très faibles taux pour cette strate de population.

  Les dotations de l’État augmentent depuis deux ans et le ministre en charge des collectivités territoriales nous a confirmé par 
écrit cette tendance pour 2020.

2020 étant une année électorale, nous serons amenés à voter le bilan (compte administratif ) qui confirmera les informations 
ci-dessus et nous laisserons le soin à la nouvelle équipe de voter le budget 2020.

Le point sur nos finances

Des enfants dans l’école et dans le village !

Comme vous le savez peut-être une école privée vient d’ouvrir 
dans notre village.
En effet, nous venons de louer les locaux de l’ancienne école 
à un collectif de parents qui a obtenu toutes les autorisations 
de l’Éducation Nationale, de la Préfecture et de la Mairie, pour 
ouvrir à Fons, une école appliquant différentes méthodes 
pédagogiques innovantes.

   Le contexte juridique et le sérieux du projet 

Il s’agit d’un groupe de parents qui ont monté une association 
« loi 1901 » pour donner un cadre juridique au projet.
Par ailleurs, le 14 avril 2018, la Loi Gatel a été adoptée. Cette 
dernière fixe avec précision le cadre juridique pour les écoles 
privées hors contrat. 

Elles doivent respecter des critères bien précis parmi lesquels 
figurent notamment :

- Avoir des enseignants qualifiés ayant au moins cinq ans 
d’expérience dans l’enseignement public.

- Déposer un dossier intégrant un projet pédagogique sérieux 
à l’Inspection Académique.

- Accepter des contrôles périodiques des inspecteurs de 
l’Education Nationale.

- Avoir un plan de financement équilibré qui ne fait pas appel 
aux fonds publics.

C’est après avoir vérifié l’ensemble de ces paramètres que le 
Directeur des Services Académiques du Lot et la Mairie ont 
donné leur accord à la mise en œuvre du projet.

   Les aspects positifs pour notre village 
Tout d’abord cela permettra d’entendre à nouveau les enfants 
rire, apprendre et s’amuser dans ce lieu symbolique au cœur 
de notre village.

Ensuite, l’incidence financière pour le budget municipal ne 
sera pas négligeable. En effet, les locaux de l’école sont loués 
1 000 € par mois à l’association porteuse du projet. Cela 
rapportera donc 12 000 € par an au budget municipal.

Par ailleurs, plusieurs jeunes couples de parents souhaitent 
s’installer sur la commune.
Pour conclure, il est bien évident que nous conservons le 
dispositif en place afin de scolariser les enfants à l’école 
publique de Lissac-et-Mouret. Le transport entre le bourg et 
l’école de Lissac organisé par la mairie avec l’aide financière de 
la Région sera conservé. La convention signée avec la mairie 
de Lissac-et-Mouret, pour fixer le montant de la participation 
financière versée par enfant par la commune de Fons à celle 
de Lissac, ne sera bien évidemment pas mise en cause.

Journée porte ouverte



Cette organisation a pour effet, de présenter aux parents qui 
souhaitent scolariser leur(s) enfant(s) en cycle primaire une 
offre très diversifiée. Ils n’ont que l’embarras du choix !

   Les aspects plus complexes 

L’équipe municipale est très attachée à l’école de la République. 
Ce qui implique notamment qu’elle soit laïque et gratuite pour 
tous. Vous l’aurez compris, cette nouvelle école privée laïque 
hors contrat sera payante pour les familles. Les parents auront 
à verser 220 € par enfant par mois. Même si cette école se situe 
parmi les moins chères dans sa catégorie cela reste élevé et 
certaines familles qui pourraient être intéressées ne pourront 
pas payer.

Pour atténuer cette difficulté à moyen terme, l’association 
«  C’est pour demain  !  » (porteuse du projet d’école) pourra 
demander dans trois ans la signature d’une convention avec 
l’état afin d’obtenir la signature d’un contrat. Cela permettra 
alors, d’entrer dans le dispositif des écoles sous contrat et 
d’obtenir d’importants financements qui permettront de 
réduire considérablement la participation des familles.

   Les travaux réalisés pour accueillir ce projet 

Notre école, comme tous les établissements de ce type est un 
E.R.P. (Etablissement Recevant du Public). 

Depuis le 1er Janvier 2019, tous les établissements de ce genre 
doivent être mis aux nouvelles normes pour l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite et la sécurité.

A Fons, presque tous nos bâtiments sont concernés :
- l’église
- la bibliothèque
- les vestiaires
- la cantine
- l’école

La salle des fêtes et la Mairie répondent déjà aux conditions 
fixées par les nouveaux textes. C’est en considérant cette 
obligation que nous avons réalisé des travaux dans les locaux 
de l’école cet été pour la sécurité et l’accessibilité.

Nous allons continuer ce programme de travaux qui est imposé 
par l’État dans les autres bâtiments communaux recevant 
du public. Ces travaux, comme tous les autres réalisés ces 
derniers temps, sont financés et ne posent aucune difficulté 
budgétaire. Nous n’emprunterons pas et n’augmenterons pas 
les impôts pour financer tout cela !

Il est né 

Zéphyr Eliott 
Heijens-Clodic, 
le 3 octobre

Ils se sont mariés 

Magali Degeorges et Jérôme Ducamus, le 28 septembre

Jacqueline Petitjean et Belgacem Khaled, le 7 décembre

Ils se sont pacsés 

Emilie Chapoulie et Arnaud Costa, le 20 mars

Amandine Chapoulie et Florent Landes, le 20 mars

Aurélie Pacheu et Vincent Belot, le 2 novembre

Ils nous ont quittés 

Jacques Demeuzoy, le 3 février

Odile Delcor, le 10 septembre

Pierre Gilbert, le 27 octobre

Philippe Cordier, le 7 novembre

En 2019...

Journée porte ouverte



Annonces

   Bio
L’épicerie-Boulangerie de notre village 
se met au bio. Après le pain bio du mercredi, 
Sylvie vient de garnir ses rayons 
de nombreux produits labellisés « AB ».

   Inauguration du circuit « patrimoine » de notre village 
Comme indiqué dans la rubrique « la mise en valeur de notre joli village », des 
panneaux ont été installés sur les façades des maisons avec l’extrait du texte 
figurant dans la plaquette « Ballade médiévale à Fons en Quercy ».

Pour inaugurer ce parcours une visite guidée sera organisée 
le 14 décembre suivie d’un apéritif à la mairie.

   La cérémonie des vœux 2020
Cette année la cérémonie des vœux et d’accueil des nouveaux habitants 
se tiendra le 5 janvier 2020 à 11h00.
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Madame, Monsieur,

Le Conseil Municipal et moi-même 
vous adressons nos vœux 
les plus chaleureux à l’occasion 
de la nouvelle année.

Le Maire 

Laurent Martin
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http://www.biljara.com

